
Contrat Enfance - Application du mode de financement aux associations -
Avenants aux conventions passées entre la Ville

et les associations

M. LE MAIRE, Rapporteur : Un contrat expérimental de co-financement des modes d’accueil
de la Petite Enfance à Besançon, se substituant au contrat crèche de 1984 et au contrat enfance de
1990, a été signé avec la Caisse d’Allocations Familiales le 3 mars 1997, pour une durée d’un an. Ce
contrat a été renouvelé pour un an à compter du 1

er
janvier 1998.
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Globalement, le mouvement est neutre pour l’équilibre global du budget Ville. Il se traduit par
un différentiel sur les dépenses et les recettes de - 576 609 F à compenser par une réduction sur la
subvention à verser au CCAS de même montant à l’imputation 92.463.65736.44000 (établissements
Petite Enfance).

Le Conseil Municipal est appelé à statuer sur ces propositions et en cas d’accord à autoriser
M. le Maire à :

- signer les avenants à intervenir entre la Ville et les associations concernées,

- ajuster les prévisions budgétaires comme indiqué précédemment.

«M. GIRARD : C’est une régularisation puisque la formule du contrat enfance, c’est les
dépenses résiduelles c’est-à-dire les dépenses globales moins les recettes des usagers. De ces
dépenses résiduelles, 40 % sont financées par la Caisse d’Allocations Familiales, 60 % par la Ville.
Ce que l’on veut faire, à travers cet avenant, c’est appliquer le même ratio aux associations».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil
Municipal, à l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 29 juin 1998.
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